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DECRET n° ûtl/936 du 25/10/f:4 
portant créatinn et organisation du Ministère 
de la défense et do· la· Sécurité. 

--------

LE PRZSIDENT DU COMITE CENTRAL DU PARTI CONGOLAIS DU 
TRAVAIL, PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L 1 ETAT, 
CHEF DU GOUVERMEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 

Vu l'Ordonnance 19/84 du 23 AoOt 1984, portent modification de certaines 
dispositions de la Constitution du 8 Juillet 1979; 

Vu la loi 16/61 du 16 Janvier 1961, portant Organisation de la défense du 
Territoire de la République ; 

Vu la Loi 17/61 du 16 Janvier 1961 1 portant Organisation et Recrutement 
des Forces Armées de la Republiquo f 

Vu la Loi 11/66 du 22 Juin 196-6, --po;rl:e.nt O:ré.a.tton do 1 1 Armée Populaire 
Nationale ; 

Vu L•Ordonnance 1/69 du 6 Février 1969, modifiant la Loi 11/66 du 22 Juin 
1966; portant Création de l'Armée Populaire Nationale ; 

Vu L1 0rdonnance 6/69 du 24 Février 1969, portant Organisation de la Défense 
du Territoire ; 

Vu L•Ordonnance 31/70 du 18 AoQt 1970, portan1 Statut Général des Cadres de 
l'Armée Populaire Nationale; 

Vu L'Ordonnance 11/76 du 12 AoOt 1976, modifiaJ:\t les ai-ticles 6 et 7 de 
l'Ordonnance 31/70 du 18 AoOt 1970; 

Vu L'Ordonnance 002/79 du. 5 Février 19?9, po»1ant Réor-ganisation de 1 1 Armée 
Pop,ilaire Nt>.t ionale 

Vu le Décret 74/3.55 du 28 Septembre 1974,, po,1.-tant Création du Comité de 
Défense j 

Vu le Décret 77 /195 du 25 Avril 1977, port an·\ Réorganisation du l-:inistère 
de la Défense Nat iono.le ; 

Vu le Décret ?'9/<>68 du 5 Février 1979., pol'tan� Réorganisation de 1 1 E'tat 
Major Général de l' Armée Populaire ·Nationale 1 

Vu le Décret 83/775 du 11 Octobre 19831 por\an.t,. organisation et attribu
tion du Ministère de l'Intérieur; 

Vu le Décret 83/771 
· tè

/
,l'Intérieur 

V 

du 11 Octobre 1�.1 Jiii::1:� iœ�isation du Minis-



Vu le c!&crct n° ·:14;::;56 du il ;,'.)ilt 1904, :iortnnt :-1omination c!u 
Premier Ministre 

Vu le' d.'.:crot n• ,.'.4/05:; du f:, Ao(\t 19U4,. poi-tant nomination des 
Membres <lu Goi.vcrne;nen,t;· ;. 

Article 

Article 

SÜr propsitiori du Cor.lit& cÎe !Xifensc. 

., E C i{ E T E : .., 

1er • .., Il est créé un l'linist�re de la D&fcnse et ùe la Sécurité. 

2.- Le Ministère ùe la Dôfense et de la Sécurité Aet cho.rgé : 

En mntièrc de ;;;& fense 

- de 1 1
.ipplic:otion et  .de 1 1 exéôuticn de la·politique de Défense 

· Natïon:ùe ; 

- de l'oreanisntion, de l'.l r;estion et de l'emploi des.f'.orcea Ar
mées ; 

- de la détcrminatinn des moyens militaires de défense ; 

I' êst·associé �ux nér.ociati0ns internationnles eenoernont la 
Défense. 

En :ncttHre de SJcuri té 

- de J. • . .:ix.'.:cution de le poli ti::ue de ·�curité i'l .:;.t_ie11aJ.e ··; . .  
- de ·1•'étude' cles questions rel.:itives à l a .  surveil.l::mce du Tcrri-

_to,irC' _', ·. (\ :1 i ,Jq;cn�sntitm et ::iu ·•fonctionnement ·ctes Se'rvic,.:,s 
dé •sûcui-it6 ·; 

- de l' n.>pl:ic.:o. tion des lois et rèc;lcmen ts rel.�ils. . .., -•i;j 
·,qEf llordrc publïc, o. ln protection <les per_....-:,� � . e. ,los iens, 

en coll3boration nvec le Hinistère de v ,Ju,,c:.c.e. ' 

- de l'étude des questions relatives à ·.• Admini3trnt:i._?n _ et i;-u 

régime ,Jéni tentinire conr;ol.'.lis en uai,$Ql1 avec, le M1.1hstre de 

;i.� _ll.lâ:ticë .• 

Article 3�- Le Mihistère de la D�fensp �t de la Sécurité comprend 

- la Structure du CQ.b:,,,IC"l, 1 
une :tnaj;)e.c t . i= o,, ... h•aie do l' t..rm6.e Populo.ire Na t•iofiale J 

- un Eta<t: lfaji:w <;én&rnl 1 
- une ·Dü·ection Politiqlle Générale .3. 1 1 fl.rm�e ; 

un Comm..'\ndement de :.a Logistique de l' flrmée Papul::iire Natio-

et de 

• ..1 •.• 
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- Direction de 11Inctruction et des Ecoles 
� 

- Direction de la Sécurité Milit.aire ; 

- Direction Administrative et Financière 

- Direçtion des Cadres ; 

- Direction des _nelations .. I.nt.ern<1tionales 

- Direction <le l'Action SociHle ; 

- ûircct ion de l' i:conor.'.ic ; 

--Direction de la protection Civile 

- Direction <le la Justice. Militaire 

- Direct ion-du Service H_at ion.ù ; 

- Office des Ancio1fs Combattants et \lictiIDes da Guerre. 

Article 5. Un· Arr�té Ministériel fixera les attributi.ons �t le fonctionnement· 
du Ministère de la Défense et de la Sécurité� 

Article 6. Le présent Décret abroge toutes les di..spÔsitions �ntéricures, 
contraires, notanH11ent celles des Décrets 77/195 du 25 Avril 1977 portant 
Héorganisat.ion dÙ Ministère . de la Défense Nationale et 83/775 du 11 Octobre 
1983 portant Organisation et-- A�tributions du Ministère de l'Intérieur. 

Article 7. Le Ministr.ë · de la DéJ;ense et de la Sécur�té, e�. le Ministre des· 
Finances et _du B_u?,get. sont_ cho.rgés chacun en ce qui ·1!? concerne, de l' appli
cation du présent Décret qui sera ·  e.nregistré-, publ,ié au Journal Officiel de 
la Republiqlie PÔpulai-re du Congo et communiqµé part.out où besoin sera./. 

• J 

Fait à Brazza,-' 25 OC'IOURE 1,9(4 

PAR LE  PRESIDENT D;J <M'iTl'È ·CENT2AL DU PARTI -------------/\ : -�}.i�Î, 
CONGO1AIS ou· '!;'RAVAIL,-_Pl�J�SIDEN'l' D"B L,� REPU--

/ � " . !- ' 

BLIQUE, CHEF DE L 1 !':TAT, ,CHfü' ou.:aouvERNEMENT .. · .
. 

;\."- ;: 
MINI�'rRF. DE L."\ DEF'EHsg .S'.': OE LA- Sl!:CU:UTE, 

-· / �
�-1-�is SJ\SSOU-NGUESSO.-

Le Premier Ministre, 

-----------� 
li ,. ✓ c.,.:.-:-'--'."·..:_. ----""'------

e Edouard POUNGUI.-

,. 

,,_- ; ..... 

-------

� :·Ministre des Finances et du Budget, 


